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PROCÈS-VERBAL 

du Conseil municipal 

de ST- LEGER SOUS CHOLET    

              
               
        
 
 
L’an Deux mille douze, le deux novembre, le Conseil municipal de la Commune de ST LEGER SOUS CHOLET 
dûment convoqué le vingt-quatre octobre deux mil douze, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie,  
sous la présidence de M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : J.P. OLIVARES, J.C. SORIN, C. DROUET, J.P. JOSELON, M. POTIRON, C. USUREAU, C. OGER, 
O. BACLE, B. AUDUSSEAU, M.F. CEUS, C. RIPOCHE, R. MARCHAND, R.SCELO, O. MAQUAIRE, M. TIGNON,                
J.R. TIGNON 
 

Membres excusés : V. GOURDON (pouvoir donné à C. DROUET), M. AUBRY, M. GUEDON (pouvoir donné à               
O. MAQUAIRE), M.J. TANGUY 

 
 

Secrétaire de séance : Christian USUREAU 
 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 

 

 I – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 5/10/2012  
 

Adopté à l'unanimité 

 

 

 II – MODIFICATION N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
 

M. Le Maire présente les modifications envisagées : 

 

 

 

 

 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SÉANCE DU 2 NOVEMBRE 2012 - 20h00
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Le Conseil municipal : 
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Le règlement du P.L.U. va être adapté pour tenir compte de ces modifications ci-avant 

exposées. 

 

L’alinéa 6 de l’article 2 de la zone 1AU : les conditions ou installations nécessaires ou 

liées à l’habitation dès lors qu’elles s’intègrent dans un projet d’un seul tenant envisagé 

et réalisé sur l’ensemble de la zone, respectant les principes adoptés dans  

les orientations particulières d’aménagement, est complété ainsi qu’il suit :  

 

et programmant :  

 - pour les secteurs 1AUz et 1AUb, une densité de 15 logements par hectare. 

 - pour le secteur 1AUa, une production de 36 logements dont au moins 9 logements 

locatifs sociaux. 

 

Diverses autres modifications du règlement vont être opérées, en particulier pour avoir 

une lecture plus claire ou apporter des précisions. 

 

Le Conseil municipal :  

 

- ÉMET un avis favorable aux modifications  

- CHARGE M. le Maire de procéder aux démarches juridiques 
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 III – POINT SUR LE PLAN DE MISE EN ACCESSIBILITÉ DE LA VOIRIE  

          ET DES ESPACES PUBLICS (P.A.V.E) 
 

M. SORIN, adjoint, présente la situation par rapport au P.A.V.E : 
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TABLEAU DIAGNOSTIC 
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Tracé chaîne n° 1 – Ecole privée/Cantine
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Tracé chaîne n° 2 – Maison de l’Enfance/Ecole publique
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Tracé chaîne n° 3 – Eglise/Cimetière

Tracé chaîne n° 4 – Rond-point/Maison médicale
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Le Conseil municipal :  

 

- DONNE SON ACCORD à l’unanimité pour modifier la chaîne n°5 comme indiqué 

sur le plan 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tracé chaîne n° 5 – Etang/Mairie

Tracé chaîne n° 6 – Mairie/Rond-point
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Le Conseil municipal :  

 

- DONNE SON ACCORD pour qu’en 2013 une étude de faisabilité soit réalisée 

pour la création de WC handicapés au foyer. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

TABLEAU DIAGNOSTIC
Observations

 -  Réalisation 2010

 -  Réalisation 2011

Passage réalisé par 

l'extérieur pour les             

2 salles de réunion et   

la salle de danse.

 -  Réalisation porte et

    seuil en 2011

 -  2015

2013

Réalisation 2011

2016

Bâtiments 

Communaux
Diagnostic Mises aux normes

Mairie

Pôle 

Culturel

- Ajouter une sangle sur la porte des WC pour

  faciliter les manœuvres   

- Installation d'une plateforme élévatrice

- Aménagement par le grand parking et possibilité

   (à partir des salles de réunion) de se rendre aux

   G5 WC par l'extérieur

- L' accès ne pose pas de problème

- WC handicapé aux normes

- L' accès coté grand parking comporte des 

marches à supprimer mais deux problèmes 

techniques:

- le manque de profondeur des réseaux 

- L' accès au garage du logement locatif

- Rampe ( à l'intérieur du batiment) dépasse le 

pourcentage autorisé.

.  Absence de WC handicapé - Pas de place dans 

   l'espace dédié

_

- L' accès à la maternelle comporte une marche 

(une personne en fauteuil ne peut accèder)

- Accès primaire plus facile

- Mise en conformité difficile pour la maternelle

- Accès par le sas à revoir ainsi que le seuil de la 

porte

Ecole

Salles de 

sport

Foyer

Cantine

Maison de 

l'Enfance

.  Intèrieur aux normes

.  Accès coté rue du Petit Anjou à revoir 

   (pente trop élevée)

.  Modification hauteur du seuil de la porte d'entrée

.  Changement de la porte d'entrée pour une 

  ouverture correcte 

. Absence de WC handicapés

. Pas de travaux à effectuer

. Travaux moins importants pour le primaire 

  ( modification hauteur de seuil et changement 

   de la porte)

. Accès à la cour de récréation nécessite les mêmes

  aménagements

- reprofiler l'accès du sas sur le coté

- ou créer un accès par devant sur le trottoir

. Reprofiler l'accès rue du "Petit Anjou" avec

  l'apport d'un ou deux paliers

En cours dans le cadre 

de l'aménagement de la 

rue des Mauges

Réalisation 2011

Réalisation 2011

Réalisation 2010

Réalisation 2011

Local Vélo

Poste

Gare du 

Petit Anjou

Eglise

- L' accès par devant comporte des marches

- Accès possible par l'arrière du local

- Accès assuré par une rampe conforme aux normes

_

Foyer du 

Foot
- La pente de la rampe trop importante

Presbytère

Ping-pong

Boulodrome

Salle du 

Petit Pré

_

- L'accès par la porte coté presbytère est possible

- L'accès handicapé n'est pas possible

- Pente trop importante pour l'accès

- Accès à la salle possible mais à l'intérieur non

- Faire un prolongement de la rampe ou faire un 

palier (Comme réalisé au CSI)

- Pas de travaux à effectuer

- Le devers en travers sera revu dans le cadre de 

l'aménagement "Rue des Mauges"

- S'assurer qu'à l'intérieur les dimensions soient aux 

normes pour le passage d'un fauteuil

_

- Prolonger la pente d'accès à l'entrée principale

- Fréquentation peu importante et va diminuer

- Accès à revoir

- 

Observations
Bâtiments 

Communaux
Diagnostic Mises aux normes
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LA MAIRIE : Réalisation d’une plate-forme élévatrice 

Sangle sur la porte des WC 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

LE FOYER MUNICIPAL 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

SALLES DE SPORTS : Reprise de l’accès par le SAS 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

Observations
Bâtiments 

Communaux
Diagnostic Mises aux normes

2013

2014

Réalisation 2011

Wc Public

Parc de la 

Mairie

- Pas de WC handicapé

WC Public

Place de la 

Poste

- Espace conforme dans le WC handicapé

Wc Public

Etang
- Pas d'accès handicapé

- Création d'une rampe d'accès

- Pourront servir pour le local vélo et les 

manifestations dans le parc

- Remplacer WC "à la Turque" par une cuvette
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LA SALLE DE PING-PONG 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

LE FOYER DU FOOT : Prolongement de la rampe avec un palier 
 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

LA GARE DU PETIT ANJOU : Prolongement de la rampe existante  
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

LES WC PUBLICS DE L’ETANG 
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 IV – TARIFS MUNICIPAUX 
 

L’inflation de l’indice des prix à la consommation est à 1.9% au 30 septembre 2012,  

sur 1 an. 

Il est proposé d’appliquer une hausse de 2% avec un arrondi au plus proche. 

L’indice des prix des dépenses communales au 30 juin 2012 (dernier indice connu) était 

de 1.9%. 

 
Tarifs des divers services communaux à compter du 1er janvier 2013 

 

 
 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal : 

 

- ADOPTE à l’unanimité les tarifs proposés 

 

Permissions de voirie - Conduite enterrée appartenant à des tiers  

Il est proposé d’instituer une redevance d’un montant de 3.80 € le ml/an 

Ce montant est le tarif appliqué par la CAC en 2012 

 

Le Conseil municipal : 

 

- RETIENT par 17 pour et 1 abstention la proposition de créer un tarif permission 

de voirie et le montant de 3,80 € 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

Désignation
Tarifs 

2011

Tarifs 

2012
2% Propositions VOTE

Concessions du Cimetière (tombe de 2m
2
)

w durée 30 ans 55.00         56.00        57.12        57.00 57.00

w durée 50 ans 70.00         72.00        73.44        73.00 73.00 

Locations des salles 
Aux associations St-Légeoises :

w salles Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité

w Vaisselle Foyer 30.00         31.00        31.62        32.00 32.00

w Vaisselle petit pré 20.00        20.40        21.00 21.00

w caution en cas de dégradation 200.00 200.00 200.00 200.00 200.00

Associations non St Légeoises à but non lucratif

Demande faite par un adhérent St Légeois Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité

Aux particuliers : St-légeois ou membre d'un bureau d'association

w vin d'honneur (sans distinction de salle) 79.00         81.00        82.62        83.00 83.00

w vin d'honneur Foyer + cantine 148.00       152.00      155.04      155.00 155.00

w foyer 133.00       136.00      138.72      139.00 139.00

w foyer 2 jours consécutifs 211.00       216.00      220.32      220.00 220.00

w salle du Petit Pré 98.00         100.00      102.00      102.00 102.00

w salle du Petit Pré  2 jours consécutifs 153.00       157.00      160.14      160.00 160.00

w Vaisselle foyer 30.00         31.00        31.62        32.00 32.00

w Vaisselle Petit Pré 20.00        20.40        21.00 21.00

w caution en cas de dégradation 200.00 200.00 200.00 200.00 200.00

Activités annuelles hors associations (créneau horaire de 2h hebdomadaire)

→ pôle culturel ou foyer 257.00       263.00      268.26      268.00 268.00

      -  de 20 séances annuelles 133.00       136.00      138.72      139.00 139.00

Séminaires, réunions, formations…(1/2 journée ou 1 journée complète)

w Salle du Petit Pré 200.00      204.00      204.00 204.00

w Salle 1 ou 2 du Pôle Culturel 200.00      204.00      204.00 204.00

w Salle 1 et 2 du Pôle Culturel 300.00      306.00      306.00 306.00

w Salle du Foyer Municipal 300.00      306.00      306.00 306.00

w Caution en cas de dégradation 200.00      200.00      200.00 200.00

Médiathèque municipale
w cotisations 12.00         12.00        12.24        12.00 12.00

w pénalités 0.15           0.15           0.15           0.15 0.15

w perte ou détérioration de la carte d'abonné 1.00           1.00           1.02           1.00 1.00

L'adhésion (pour 12 mois consécutifs) est gratuite pour :

• Les enfants jusqu'à 16 ans.

• Les étudiants, lycéens et apprentis jusqu’à 18 ans, sur présentation du certificat de scolarité, du contrat d’apprentissage ou de 

qualification, le jour de leur ins

         Montant forfaitaire    

         Forfait annuel
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  V – POINT SUR LES PROJETS 
 

M. le Maire présente l’état d’avancement des différents chantiers : 
 

1- ZAC DU MARTINEAU – 3ème tranche 
 
La troisième et dernière tranche de la Zone d'Aménagement Concerté du MARTINEAU 
est en cours de réalisation.  
 

Pour rappel, composition des 3 tranches : 
 

- 1ère tranche de 64 parcelles en accession à la propriété et de 9 logements locatifs, 
  soit un total de 73 habitations.  
  Cette 1ère tranche est terminée. 
 

- 2ème tranche de 55 parcelles en accession à la propriété et de 5 logements locatifs, 
  soit un total de 60 habitations. 
  Les maisons sont en cours de construction. Toutes les parcelles sont vendues. 
  Les travaux de finition sont prévus pour Avril/Mai 2013.  
 

- 3ème tranche de 50 à 55 parcelles en accession à la propriété et réalisation de  
  logements locatifs, dont le nombre reste à préciser. 
  soit un total d’environ 70 logements. 
  Les travaux de la première phase sont en cours et seront terminés en février 2013. 
  Les travaux de finition sont prévus courant 2014. 

 
2- GIRATOIRE ROUTE DU MAY SUR EVRE 

 

Celui-ci est en cours de création et sa mise en service est prévue en janvier 2013. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Coût : 112 543 € T.T.C 
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  VI – DIVERS 
 

a) Mise à jour du classement de la voirie communale 
 
M. le Maire présente la mise à jour du classement de la voirie communale : 
 
Suite à la cession de la voirie des ZAC de la Ferronnière et des Audouins, et de la création 
des tranches 1 et 2 de la ZAC du Martineau, il est proposé une mise à jour du classement de 
la voirie communale.  
 
                                                             VOIES A CLASSER 
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De ce fait, le tableau de classement de la voirie communale comprendrait dans sa 

totalité : 

-  Voies à caractère de chemins : 10 962 m 

-  Voies à caractère de rues : 14 862 m 

-  Voies à caractère de places : 321 m 

 

Le Conseil municipal : 

- DECIDE à l’unanimité de procéder au classement proposé. 

 

 

 

b) Prise en charge des frais d’une exhumation et de la remise en état  

     d’une tombe  

 

M. le Maire expose, 
 

Un St-légeois, décédé accidentellement, a été inhumé le 2 avril 2012 dans la concession 

B-113 du cimetière. 
 

Un document daté du 20 avril 1995, signé par quatre personnes d’une même famille, 

accordait l’usage de cette concession à la famille du st-légeois décédé. 
 

Le lendemain de la sépulture, un homme s’est manifesté en revendiquant un droit sur 

cette concession. Il s’avère que le document établi en 1995 a été signé par ses parents 

et ses deux frères alors que lui-même, semble avoir été écarté de la procédure. 
 

Il n’apparaît pas possible de trouver une autre solution que l’exhumation afin de rendre 

la concession au demandeur. 
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Deux devis ont été établis, un pour l’exhumation et l’autre pour la remise en état de     

la tombe dont l’entourage à dû être détruit lors de l’inhumation du st-légeois décédé.  
 

Les montants s’élèvent  respectivement à 1 392.00 € et 1 708.00 €.  

Une déclaration a été faite auprès de l’assureur qui accepte la prise en charge partielle.  
 

Il est proposé au Conseil municipal d’accepter ces dépenses qui seront couvertes 

partiellement par l’assureur de la Commune.  
 

Le Conseil municipal : 

- DECIDE à l’unanimité la prise en charge des dépenses 

 

 

C) Enquêtes Publiques  

 

M. le Maire donne deux informations relatives à ces enquêtes. 
 

C.1- Aménagement de la RD15 sur le territoire des communes de St-Léger sous Cholet 

et le May sur Evre 
 

Monsieur le Préfet a, par arrêté du 17 octobre 2012, prescrit l’organisation des enquêtes 

préalables     à    la déclaration d’utilité publique, à l’autorisation des travaux au titre du 

volet eau et parcellaire en vue de l’aménagement de la RD15 – recalibrage et liaison 

avec la RD752 sur le territoire des communes de St-Léger sous Cholet et le May sur 

Evre. 
 

Les enquêtes se dérouleront du lundi 19 novembre 2012 au vendredi 21 décembre 2012 

inclus. 
 

Le Conseil municipal aura à donner son avis sur la demande d’autorisation volet eau des 

travaux dès l’ouverture de l’enquête et il est précisé que ne sera pris en considération, 

que l’avis exprimé au plus tard dans les quinze jours suivant la clôture de l’enquête. 

 

C.2 - Approbation du plan de prévention et de gestion des déchets non dangereux  
 

Il sera procédé à une enquête publique, prescrite par M. le Préfet,  du 19 novembre 

2012 au 20 décembre inclus en vue d’approuver ce plan de prévention. 

Le Conseil municipal devra aussi se prononcer sur ce projet.  
 

Ces questions seront donc évoquées le 7 décembre prochain. 

 

 

 

  VII – COMPTES-RENDUS DES COMMISSIONS 
 

A) CADRE DE VIE 
 

La commission commence la visite des bâtiments pour la préparation du budget 

2013. 
 
 

B) VIE SOCIALE 
 

B.1- Centre Social Intercommunal : 

Pendant les travaux le CSI va utiliser l’espace jeunes « Rue des Dames » 

Ancien espace jeunes rue d’Anjou : des devis sont demandés pour la toiture. 

 

B.2- Restaurant scolaire : 

     Les portes ouvertes se tiendront le 24 novembre 2012. 
 

B.3- Accueil de loisirs : 

La fréquentation moyenne de cet été est de 44 enfants avec des pics allant jusqu’ à 

69 enfants. 
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B.4- Multi-accueil : 

La fréquentation baisse à la rentrée du fait du départ à l’école, le pourcentage de 

fréquentation est supérieur à celui souhaité par la CAF. Même si l’accueil régulier, 

plutôt à temps partiel, fait baisser le taux de fréquentation. 

 

 

C) VIE ASSOCIATIVE 
 

 C.1 - Guide des Associations : 

Sur 35 associations, 10 n’ont pas rendu l’article.   

Les annonceurs promettent environ 1 300 euros de don, ce qui couvre presque  

la dépense. 

La distribution est prévue lors de la soirée des vœux aux associations. 

Accueil des nouveaux St Légeois sera fait en même temps que les vœux  

(Ceux arrivés depuis 2009) 

 

 

E) COMMUNICATION 

 

Le bulletin municipal est en cours. 
 

Le guide des naissances est en cours d’étude. 
 

Une visite du château d’eau est prévue par le Conseil Municipal des Enfants  

le 14 novembre 2012. 
 

La prochaine réunion du Conseil Municipal d’Enfants est prévue  

le 1er décembre 2012. 

 

 

F) FINANCES 

 

M. le Maire présente le compte rendu de la Commission Finances du 22 octobre 

2012. 

La commission s’est réunie afin de faire le point sur l'exécution du budget de 

fonctionnement 2012, arrêté au 18 octobre 2012. Au vu de la réalisation de certains 

comptes, tant en dépense qu'en recette, elle propose les modifications suivantes : 

 

FONCTIONNEMENT - Dépenses 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte Libellé Vote BP Réalisé Différence 
Proposition de 

la Commission

Nouvelle 

somme 

budgétée 

2012

60611 Eau & assainissement 8 000.00 E 3 399.82 E 4 600.18 E -1 000.00 E 7 000.00 E

60612 Energie-électricité 52 500.00 E 34 794.10 E 17 705.90 E -2 000.00 E 50 500.00 E

60632 F. de petit équipement 12 000.00 E 7 022.15 E 4 977.85 E -2 000.00 E 10 000.00 E

6064 Fournitures administratives 7 500.00 E 3 735.49 E 3 764.51 E -1 000.00 E 6 500.00 E

6068 Autres matières & fournitures 700.00 E 2 013.21 E -1 313.21 E +1 500.00 E 2 200.00 E

61522 Entretien de bâtiments 40 000.00 E 20 634.32 E 19 365.68 E -10 000.00 E 30 000.00 E

6226 Honoraires 500.00 E 1 500.87 E -1 000.87 E +1 000.00 E 1 500.00 E

6231 Annonces et insertions 0.00 E 791.15 E -791.15 E +1 000.00 E 1 000.00 E

6232 Fêtes et cérémonies 15 000.00 E 14 876.28 E 123.72 E +1 000.00 E 16 000.00 E

6236 Catalogues et imprimés 12 000.00 E 8 103.68 E 3 896.32 E -1 500.00 E 10 500.00 E

6261 Frais d'affranchissement 7 000.00 E 3 246.95 E 3 753.05 E -1 000.00 E 6 000.00 E

Total -14 000.00 E

Tota l 012 Charges de personnel 733 220.00 E 575 793.85 E 157 426.15 E -10 000.00 E 723 220.00 E

66111 Intérêts réglés à l'échéance 32 000.00 E 25 237.75 E 6 762.25 E -2 000.00 E 30 000.00 E

Total -26 000.00 E
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FONCTIONNEMENT - Recettes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Commission procède ensuite à l'examen du budget d'investissement 2012, arrêté au 

18 octobre 2012. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce besoin nouveau de 16 150 € peut être financé par l’augmentation du virement   

(30 000€). La Commission propose que le reliquat (30 000€-16 150 €) soit 13 850 € 

affecté  à la réalisation du giratoire de la route du May sur Evre dont la dépense s’élève 

à 112 543 € TTC. 

Compte Libellé Vote BP Réalisé Différence 
Proposition de 

la Commission

Nouvelle somme 

budgétée 2012

6419 Remb. rémunérations de personnel 3 000.00 E 3 731.23 E -731.23 E +1 000.00 E 4 000.00 E

7381 Taxe add. droits de mutation 19 000.00 E 0.00 E 19 000.00 E +2 500.00 E 21 500.00 E

74127 Dot nationale de péréquation 3 000.00 E 5 432.00 E -2 432.00 E +2 500.00 E 5 500.00 E

74718 Autres 7 000.00 E 4 613.03 E 2 386.97 E -2 500.00 E 4 500.00 E

74758 Particip des autres groupements 0.00 E 2 468.60 E -2 468.60 E +500.00 E 500.00 E

758 Prod. divers de gest° courante 3 500.00 E 2 229.46 E 1 270.54 E -1 300.00 E 2 200.00 E

7788 Produits exceptionnels divers 1 300.91 E 2 757.28 E -1 456.37 E +1 300.00 E 2 600.91 E

Total +4 000.00 E

Virement initial à la section d'Investissement + 514 306.00 E

Nouveau virement à la section d'Investissement + 544 306.00 E

La diminution des dépenses de 26 000 € et l'augmentation des recettes de 4 000€ générent une augmentation de virement de  30 000 €

Dépenses

Compte Libellé Vote BP Réalisé Différence 
Proposition de la 

Commission

Nouvelle 

somme 

budgétée 2012

16 Emprunt 194 000,00 E 153 482,86 E 40 517,14 E +500,00 E 194 500,00 E

2042 Galerie 30 000,00 E 0,00 E 30 000,00 E -1 250,00 E 28 750,00 E

204151 Salle annexe 32 500,00 E 0,00 E 32 500,00 E -2 500,00 E 30 000,00 E

2312 Ruisseau en amont de l'étang 20 000,00 E 460,36 E 19 539,64 E -4 000,00 E 16 000,00 E

2315 Voies et réseaux 487 130,00 E 491 747,00 E - 4 615 E +5 600,00 E 492 730,00 E

2313 Eglise 7 200,00 E 0,00 E 7 200,00 E -7 200,00 E 0,00 E

202 PLU - Etudes 3 928,00 E 4 512,10 E -584,10 E +8 500,00 E 12 428,00 E

2111 STEP - Achat excédents des terrains 0,00 E 0,00 E 0,00 E +900,00 E 900,00 E

Total 550,00 E

Dépense à venir environ 1000 €

Recettes

Compte Libellé Vote BP Réalisé Différence 
Proposition de la 

Commission

Nouvelle 

somme 

budgétée 2012

10223 TLE 9 999,86 E 11 940,00 E -1 940,14 E +1 900,00 E 11 899,86 E

1321 Rue des Mauges 17 500,00 E 0,00 E 17 500,00 E -17 500,00 E 0,00 E

Total -15 600,00 E

-16 150,00 E

Foyer d'animation
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Le reliquat du besoin de crédits (112 543 € - 13 850 €) soit environ 98 700 € serait pris 

sur   le programme salle des fêtes ou il reste 125 594,66 €. Les crédits affectés à la 

salle des fêtes seraient alors de 26 894, 66 €. 

 

Le Conseil municipal : 

 

- DECIDE à l’unanimité les transferts de crédits proposés par la commission 

 

 

 

M. le Maire présente ensuite la situation des emprunts en devises 

 

La situation s'est stabilisée. Au 1er janvier 2012, le cours était de 1,2156 et il est 

actuellement, et ceci depuis plusieurs semaines, de 1,209. 

Les taux varient peu. Ils étaient au 1er janvier à 0,342% pour la rue d'Anjou et 

0.50167% pour la Maison de l'Enfance. Ils sont actuellement, respectivement de 

0.381%  

(il sera à 0,334% au 31/12/2012) et 0.545% (0,4960 au 24/12/2012).  

 

 

 

 

 

 VIII - CALENDRIER 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

NOVEMBRE 
 

 Samedi 3 : Visite des bâtiments communaux – 9h00 
 

 Lundi 5 : Bureau C.A.C – 18h 
 

 Mardi 6 : 

o Commission Intercommunalité – 19h30 

o Commission Vie Associative – 20h30 
 

 Lundi 12 : Commission Communication – 20h30 
 
 Samedi 17 : Visite des bâtiments communaux 

 

 Dimanche 18 : Repas des aînés 
 
 Lundi 19 :  

o Conseil C.A.C – 18h30 
o Commission Développement durable – 20h30 

 

 Samedi 24 : 
o Portes ouvertes au restaurant scolaire – 10h00 

 
 Lundi 26 : Commission Vie Sociale – 20h30 

 
 Mardi 27 : Jury projet salle des fêtes – 14h00 
 

DECEMBRE 
 

 Samedi 1er :  
o Visite voirie communale – 9h00 
o Conseil Municipal des Enfants – 10h30 

 
 Lundi 3 :  

o Bureau C.A.C – 18h00 
o Commission Cadre de Vie – 20h30 

 
 Mardi 4 : Commission Intercommunalité – 19h30 
 
 Vendredi 7 : Conseil Municipal – 20h00 

 
 Lundi 10 : Commission Communication – 20h30 

 
 Mardi 11 : Commission Vie Associative – 20h30 
 
 Vendredi 14 : Elections CME 14h30 et 15h30 

 
 Lundi 17 : 

o Conseil C.A.C – 18h30 
o Commission Développement Durable – 20h30 

 
 


